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DEPARTEMENT 

des Landes 
---- 

Commune 

de 
SEIGNOSSE 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

 

En exercice : 23 
 

Présents : 15 
 

Absents : 8 
 

Procurations : 8 
 

Votants : 23 
 

 

Date d’affichage : 
12 novembre 2019 
 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 12 novembre 2019  

 

L’An Deux Mille Dix-neuf, le 12 du mois de novembre 2019, à 19 
heures, le conseil municipal, dûment convoqué le 5 novembre 
2019, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Lionel CAMBLANNE, 
Maire. 

 
Mesdames : Mélissa LARRAZET;  Adeline MOINDROT ; Caroline 
VERDUSEN ; Marie-Astrid ALLAIRE ; Claudette LACOSTE-
LAMOUROUX 

 

Messieurs : Lionel CAMBLANNE ; Alain BUISSON ; Jacques 
VERDIER ; Jean-Louis DUPOUY ; Frédéric LARRIEU ; Philippe 
LARRAZET ; Thomas CHARDIN ; Franck LAMBERT ; Pierre 
PECASTAINGS ; Eric COUREAU 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et 
peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 
du code général des collectivités territoriales. 
 

Absents excusés : Ø 

Absents : Ø 
Pouvoir :  
Madame Valérie GELEDAN qui a donné procuration à Monsieur 
Lionel CAMBLANNE 

Madame Martine BACON-CABY qui a donné procuration à  
Monsieur Pierre PECASTAINGS 

Madame Chantal BOUET qui a donné procuration à  Monsieur 
Jean-Louis DUPOUY 

Monsieur Christophe RAILLARD qui a donné procuration à  
Monsieur Alain BUISSON 

Monsieur Laurent GUERMEUR qui a donné procuration à  
Monsieur Philippe LARRAZET  
Monsieur Alexandre LESBATS qui a donné procuration à  Madame 
Mélissa LARRAZET 

Madame Justine DUPONT qui a donné procuration à Monsieur 
Jacques VERDIER 

Madame Sophie DIEDERICHS qui a donné procuration à Monsieur 
Thomas CHARDIN 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été 
procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil. 
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Secrétaire de séance : Mélissa LARRAZET 

 
Objet : Délibération motivée instaurant un taux de 11% pour la part communale de la taxe 

d’aménagement dans le secteur Laubian 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire de MACS, en date du 11 juillet 2019, arrêtant 

le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

VU la délibération en date du 28 novembre 2011 instituant le taux de la taxe 

d’aménagement sur le territoire communal ; 

 

CONSIDERANT que le secteur Laubian, délimité sur le plan ci-annexé, est ouvert à 

l’urbanisation dans le cadre de l’élaboration du PLUi ; 

CONSIDERANT que cette ouverture à l’urbanisation génère des dépenses significatives pour la 

Commune, en termes d’aménagements de voiries et de renforcement des réseaux ; 

CONSIDERANT que l’article précité du code de l’urbanisme prévoit que le taux de la part 

communale de la taxe d’aménagement puisse être augmenté jusqu’à 20% dans certains 

secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création 

d’équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour admettre des constructions ; 

CONSIDERANT que le secteur délimité par le plan joint, compte tenu du potentiel 

constructible de cette zone, nécessite de procéder à : 

- la viabilisation des emprises foncières situées sur ce secteur, incluant la desserte en 

réseaux et voiries ; 

- l’extension au prorata des équipements scolaires, rendue nécessaire par l’accueil de 

nouveaux résidants dans ce secteur. 

 

Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à la majorité à 22 voix pour et 1 

abstention : 

 

 
Article 1 : d’instituer sur le secteur délimité au plan joint, un taux de 11%. 
 
Article 2 : de solliciter auprès de la Communauté de Communes MACS d’annexer la 
délimitation de ce secteur au dossier du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à titre 
d’information. 

 
Article 3 : En conséquence, les participations (Participation pour Raccordement à l’Egout, 
Participation pour Voirie et Réseaux et Participation pour Non Réalisation d'Aire de 
Stationnement) sont définitivement supprimées dans le secteur considéré. 
 
Article 4 : La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée d’un an 
reconductible. Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le 
département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 
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Article final : Le Maire et Monsieur l’Adjoint délégué à l’urbanisme, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 

 

Et ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire : 

• peut certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera 

affiché ce jour au siège de la collectivité, 

• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission par le représentant de l’Etat dans 

le département. 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

 

Lionel CAMBLANNE 

 
 
 
 



Taxe d’aménagemenT à Taux majoré
Secteur Laubian
Taux majoré : 11%
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DEPARTEMENT 

des Landes 
---- 

Commune 

de 
SEIGNOSSE 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

 

En exercice : 23 
 

Présents : 15 
 

Absents : 8 
 

Procurations : 8 
 

Votants : 23 
 

 

Date d’affichage : 
12 novembre 2019 
 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 12 novembre 2019  

 

L’An Deux Mille Dix-neuf, le 12 du mois de novembre 2019, à 19 
heures, le conseil municipal, dûment convoqué le 5 novembre 
2019, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Lionel CAMBLANNE, 
Maire. 

 
Mesdames : Mélissa LARRAZET;  Adeline MOINDROT ; Caroline 
VERDUSEN ; Marie-Astrid ALLAIRE ; Claudette LACOSTE-
LAMOUROUX 

 

Messieurs : Lionel CAMBLANNE ; Alain BUISSON ; Jacques 
VERDIER ; Jean-Louis DUPOUY ; Frédéric LARRIEU ; Philippe 
LARRAZET ; Thomas CHARDIN ; Franck LAMBERT ; Pierre 
PECASTAINGS ; Eric COUREAU 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et 
peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 
du code général des collectivités territoriales. 
 

Absents excusés : Ø 

Absents : Ø 
Pouvoir :  
Madame Valérie GELEDAN qui a donné procuration à Monsieur 
Lionel CAMBLANNE 

Madame Martine BACON-CABY qui a donné procuration à  
Monsieur Pierre PECASTAINGS 

Madame Chantal BOUET qui a donné procuration à  Monsieur 
Jean-Louis DUPOUY 

Monsieur Christophe RAILLARD qui a donné procuration à  
Monsieur Alain BUISSON 

Monsieur Laurent GUERMEUR qui a donné procuration à  
Monsieur Philippe LARRAZET  
Monsieur Alexandre LESBATS qui a donné procuration à  Madame 
Mélissa LARRAZET 

Madame Justine DUPONT qui a donné procuration à Monsieur 
Jacques VERDIER 

Madame Sophie DIEDERICHS qui a donné procuration à Monsieur 
Thomas CHARDIN 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été 
procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil. 
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Secrétaire de séance : Mélissa LARRAZET 

 
Objet : Délibération motivée instaurant un taux de 13% pour la part communale de la taxe 

d’aménagement dans le secteur Martichot 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire de MACS, en date du 11 juillet 2019, arrêtant 

le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

VU la délibération en date du 28 novembre 2011 instituant le taux de la taxe 

d’aménagement sur le territoire communal ; 

 

CONSIDERANT que le secteur Martichot, délimité sur le plan ci-annexé, est ouvert à 

l’urbanisation dans le cadre de l’élaboration du PLUi ; 

CONSIDERANT que cette ouverture à l’urbanisation génère des dépenses significatives pour la 

Commune, en termes d’aménagements de voiries et de renforcement des réseaux ; 

CONSIDERANT que l’article précité du code de l’urbanisme prévoit que le taux de la part 

communale de la taxe d’aménagement puisse être augmenté jusqu’à 20% dans certains 

secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création 

d’équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour admettre des constructions ; 

CONSIDERANT que le secteur délimité par le plan joint, compte tenu du potentiel 

constructible de cette zone, nécessite de procéder à : 

- la viabilisation des emprises foncières situées sur ce secteur, incluant la desserte en 

réseaux et voiries ; 

- la sécurisation de l’accès à la future opération, au niveau de l’avenue Charles de 

Gaulle ; 

- l’extension au prorata des équipements scolaires, rendue nécessaire par l’accueil de 

nouveaux résidants dans ce secteur. 

 

Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à la majorité avec 17 voix pour, 3 voix 
contre et 3 abstentions : 
 
Article 1 : d’instituer sur le secteur délimité au plan joint, un taux de 13%. 
 
Article 2 : de solliciter auprès de la Communauté de Communes MACS d’annexer la 
délimitation de ce secteur au dossier du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à titre 
d’information. 

 
Article 3 : En conséquence, les participations (Participation pour Raccordement à l’Egout, 
Participation pour Voirie et Réseaux et Participation pour Non Réalisation d'Aire de 
Stationnement) sont définitivement supprimées dans le secteur considéré. 
 
Article 4 : La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée d’un an 
reconductible. Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le 
département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 
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Article final : Le Maire et Monsieur l’Adjoint délégué à l’urbanisme, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 

 

Et ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire : 

• peut certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera 

affiché ce jour au siège de la collectivité, 

• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission par le représentant de l’Etat dans 

le département. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

 

Lionel CAMBLANNE 

 
 



Taxe d’aménagemenT à Taux majoré
Secteur Lenguilhem
Taux majoré : 20%Taxe d’aménagemenT à Taux majoré
Secteur Martichot
Taux majoré : 13%
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DEPARTEMENT 

des Landes 
---- 

Commune 

de 
SEIGNOSSE 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

 

En exercice : 23 
 

Présents : 15 
 

Absents : 8 
 

Procurations : 8 
 

Votants : 23 
 

 

Date d’affichage : 
12 novembre 2019 
 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 12 novembre 2019  

 

L’An Deux Mille Dix-neuf, le 12 du mois de novembre 2019, à 19 
heures, le conseil municipal, dûment convoqué le 5 novembre 
2019, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Lionel CAMBLANNE, 
Maire. 

 
Mesdames : Mélissa LARRAZET;  Adeline MOINDROT ; Caroline 
VERDUSEN ; Marie-Astrid ALLAIRE ; Claudette LACOSTE-
LAMOUROUX 

 

Messieurs : Lionel CAMBLANNE ; Alain BUISSON ; Jacques 
VERDIER ; Jean-Louis DUPOUY ; Frédéric LARRIEU ; Philippe 
LARRAZET ; Thomas CHARDIN ; Franck LAMBERT ; Pierre 
PECASTAINGS ; Eric COUREAU 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et 
peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 
du code général des collectivités territoriales. 
 

Absents excusés : Ø 

Absents : Ø 
Pouvoir :  
Madame Valérie GELEDAN qui a donné procuration à Monsieur 
Lionel CAMBLANNE 

Madame Martine BACON-CABY qui a donné procuration à  
Monsieur Pierre PECASTAINGS 

Madame Chantal BOUET qui a donné procuration à  Monsieur 
Jean-Louis DUPOUY 

Monsieur Christophe RAILLARD qui a donné procuration à  
Monsieur Alain BUISSON 

Monsieur Laurent GUERMEUR qui a donné procuration à  
Monsieur Philippe LARRAZET  
Monsieur Alexandre LESBATS qui a donné procuration à  Madame 
Mélissa LARRAZET 

Madame Justine DUPONT qui a donné procuration à Monsieur 
Jacques VERDIER 

Madame Sophie DIEDERICHS qui a donné procuration à Monsieur 
Thomas CHARDIN 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été 
procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil. 
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Secrétaire de séance : Mélissa LARRAZET 

 
Objet : Délibération motivée instaurant un taux de 12% pour la part communale de la taxe 

d’aménagement dans le secteur des Osmondes 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire de MACS, en date du 11 juillet 2019, arrêtant 

le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

VU la délibération en date du 28 novembre 2011 instituant le taux de la taxe 

d’aménagement sur le territoire communal ; 

 

CONSIDERANT que le secteur des Osmondes, délimité sur le plan ci-annexé, est ouvert à 

l’urbanisation dans le cadre de l’élaboration du PLUi ; 

CONSIDERANT que cette ouverture à l’urbanisation génère des dépenses significatives pour la 

Commune, en termes d’aménagements de voiries et de renforcement des réseaux ; 

CONSIDERANT que l’article précité du code de l’urbanisme prévoit que le taux de la part 

communale de la taxe d’aménagement puisse être augmenté jusqu’à 20% dans certains 

secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création 

d’équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour admettre des constructions ; 

CONSIDERANT que le secteur délimité par le plan joint, compte tenu du potentiel 

constructible de cette zone, nécessite : 

- de procéder à la viabilisation des emprises foncières situées sur ce secteur, incluant la 

desserte en réseaux et voiries, 

- de reprendre l’aménagement du carrefour avec l’avenue Charles de Gaulle, afin d’assurer 

la sécurité et la fluidité du trafic ; 

- l’extension au prorata des équipements scolaires, rendue nécessaire par l’accueil de 

nouveaux résidants dans ce secteur. 

 

Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à la majorité avec 17 voix pour, 3 voix 
contre et 3 abstentions : 
 

Article 1 : d’instituer sur le secteur délimité au plan joint, un taux de 12% ; 
 
Article 2 : de solliciter auprès de la Communauté de Communes MACS d’annexer la 
délimitation de ce secteur au dossier du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à titre 
d’information. 

 
Article 3 : En conséquence, les participations (Participation pour Raccordement à l’Egout, 
Participation pour Voirie et Réseaux et Participation pour Non Réalisation d'Aire de 
Stationnement) sont définitivement supprimées dans le secteur considéré. 
 
Article 4 : La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée d’un an 
reconductible. Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le 
département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 
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Article final : Le Maire et Monsieur l’Adjoint délégué à l’urbanisme, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 

 

Et ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire : 

• peut certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera 

affiché ce jour au siège de la collectivité, 

• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission par le représentant de l’Etat dans 

le département. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

 

Lionel CAMBLANNE 

 



Taxe d’aménagemenT à Taux majoré
Secteur Osmondes
Taux majoré : 12%
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DEPARTEMENT 

des Landes 
---- 

Commune 

de 
SEIGNOSSE 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

 

En exercice : 23 
 

Présents : 15 
 

Absents : 8 
 

Procurations : 8 
 

Votants : 23 
 

 

Date d’affichage : 
12 novembre 2019 
 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 12 novembre 2019  

 

L’An Deux Mille Dix-neuf, le 12 du mois de novembre 2019, à 19 
heures, le conseil municipal, dûment convoqué le 5 novembre 
2019, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Lionel CAMBLANNE, 
Maire. 

 
Mesdames : Mélissa LARRAZET;  Adeline MOINDROT ; Caroline 
VERDUSEN ; Marie-Astrid ALLAIRE ; Claudette LACOSTE-
LAMOUROUX 

 

Messieurs : Lionel CAMBLANNE ; Alain BUISSON ; Jacques 
VERDIER ; Jean-Louis DUPOUY ; Frédéric LARRIEU ; Philippe 
LARRAZET ; Thomas CHARDIN ; Franck LAMBERT ; Pierre 
PECASTAINGS ; Eric COUREAU 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et 
peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 
du code général des collectivités territoriales. 
 

Absents excusés : Ø 

Absents : Ø 
Pouvoir :  
Madame Valérie GELEDAN qui a donné procuration à Monsieur 
Lionel CAMBLANNE 

Madame Martine BACON-CABY qui a donné procuration à  
Monsieur Pierre PECASTAINGS 

Madame Chantal BOUET qui a donné procuration à  Monsieur 
Jean-Louis DUPOUY 

Monsieur Christophe RAILLARD qui a donné procuration à  
Monsieur Alain BUISSON 

Monsieur Laurent GUERMEUR qui a donné procuration à  
Monsieur Philippe LARRAZET  
Monsieur Alexandre LESBATS qui a donné procuration à  Madame 
Mélissa LARRAZET 

Madame Justine DUPONT qui a donné procuration à Monsieur 
Jacques VERDIER 

Madame Sophie DIEDERICHS qui a donné procuration à Monsieur 
Thomas CHARDIN 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été 
procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil. 
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Secrétaire de séance : Mélissa LARRAZET 

 
Objet : Délibération motivée instaurant un taux de 13% pour la part communale de la taxe 

d’aménagement dans le secteur Ponteils 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire de MACS, en date du 11 juillet 2019, arrêtant 

le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

VU la délibération en date du 28 novembre 2011 instituant le taux de la taxe 

d’aménagement sur le territoire communal ; 

 

CONSIDERANT les projets de promotions immobilières envisagés sur les parcelles cadastrées 

section AO 18 et AA 50, générant un total de 36 logements supplémentaires le long de 

l’avenue de Ponteils ; 

CONSIDERANT que l’avenue de Ponteils, actuellement à sens unique, n’est pas configurée, 

dans son gabarit actuel, pour recevoir le trafic lié aux deux opérations précitées ; 

CONSIDERANT qu’il apparait indispensable de réaménager cette avenue, pour sécuriser 

l’accès aux deux futurs programmer, et réorganiser la circulation le long de cet axe, en 

favorisant notamment un accès via l’avenue Charles de Gaulle ; 

CONSIDERANT que l’article précité du code de l’urbanisme prévoit que le taux de la part 

communale de la taxe d’aménagement puisse être augmenté jusqu’à 20% dans certains 

secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création 

d’équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour admettre des constructions ; 

CONSIDERANT que le secteur délimité par le plan joint, compte tenu du potentiel 

constructible de cette zone, nécessite de procéder à : 

- la sécurisation des accès aux parcelles cadastrées AO 18 et AA 50 par un aménagement de 

voirie permettant de limiter la vitesse des véhicules et une modification des conditions de 

circulation sur l’avenue de Ponteils ; 

- l’aménagement du carrefour avec l’avenue Charles de Gaulle, afin de fluidifier et sécuriser 

le trafic au débouché de l’avenue de Ponteils ; 

- l’extension au prorata des équipements scolaires, rendue nécessaire par l’accueil de 

nouveaux résidants dans ce secteur. 

 

Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à la majorité avec 17 voix pour, 3 voix 
contre et 3 abstentions : 
 
Article 1 : d’instituer sur le secteur délimité au plan joint, un taux de 13%. 
 
Article 2 : de solliciter auprès de la Communauté de Communes MACS d’annexer la 
délimitation de ce secteur au dossier du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à titre 
d’information. 

 
Article 3 : En conséquence, les participations (Participation pour Raccordement à l’Egout, 
Participation pour Voirie et Réseaux et Participation pour Non Réalisation d'Aire de 
Stationnement) sont définitivement supprimées dans le secteur considéré. 
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Article 4 : La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée d’un an 
reconductible. Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le 
département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 
 
Article final : Le Maire et Monsieur l’Adjoint délégué à l’urbanisme, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 

 

Et ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire : 

• peut certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera 

affiché ce jour au siège de la collectivité, 

• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission par le représentant de l’Etat dans 

le département. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

 

Lionel CAMBLANNE 
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COLLECTIVITE : Commune de SEIGNOSSE
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Conseil Municipal du 28 novembre 2011 

d'instituer sur l'ensemble du territoire communal la taxe d'aménagement au taux de
4 %, 
d'exonérer totalement en application de l'article L. 331-9 du code de l'urbanisme les 

locaux d'ha1Jrui'flon �t d'hébergement mentionnés au 1° de l'article L. 331-12 qui ne 
bénéficient pas de l'exonération prévue au 2° de l'article L. 331-7; (logements aidés par 
l'Etat dont le financement ne relève pas des PLAI - prêts locatifs aidés d'intégration qui 
sont exonérés de plein droit - ou du PTZ +) ; 

La présente délibération est valable pour une durée d'un an reconductible tacitement. 

Elle est transmise au service de l'État chargé de l'urbanisme dans le département au plus tard 
le 1er jour du ime mois suivant son adoption. 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
Et ont signé au registre les membres présents. 
Le Maire, 

certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la 
collectivité, 
informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Pau dans Je délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le représentant de l'Etat dans le département. 

DELIBERATION TRANSMISE A 
M. le Représentant de l'Etat
Le
Et publiée le 2 9 NOV. 2û'11 
Rendu exécutoire le 

2 q MO\/ r"�îî (Loi du 02/03/1982 7 Q I r , 
Complétée Loi 22/07/82) 

� ' 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire empêché, 
La première adjointe, 
Marie-Christine MAISONNA VE 


















